
Les infractions sociales relèvent-elles du tribunal du travail ou du
pénal ?

Réponse courte

Les infractions sociales relèvent de la compétence des juridictions pénales, c’est-à-dire du tribunal de police ou du

tribunal correctionnel selon la gravité des faits, et non du tribunal du travail. Seules les juridictions pénales peuvent

prononcer des sanctions telles que des amendes, des peines d’emprisonnement ou des mesures complémentaires

prévues par la loi.

Le tribunal du travail est compétent uniquement pour les litiges civils individuels ou collectifs nés de la relation de

travail, comme les contestations relatives au contrat, au licenciement ou à la rémunération, mais il n’a pas

compétence pour sanctionner pénalement les infractions sociales.

Définition

Les infractions sociales désignent les violations des dispositions légales ou réglementaires relatives au droit du

travail, à la sécurité sociale, à la santé et sécurité au travail, au détachement de travailleurs ou à la protection des

salariés. Elles incluent notamment le travail clandestin, l’emploi irrégulier de salariés, le non-respect des durées

maximales de travail, le défaut de déclaration à la sécurité sociale, l’entrave à l’action de l’Inspection du travail et

des mines (ITM), ou encore le non-paiement du salaire minimum légal. Ces infractions sont expressément

prévues et sanctionnées par le Code du travail, le Code pénal et le Code de la sécurité sociale luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La compétence juridictionnelle dépend de la nature de la violation constatée. Les infractions sociales, lorsqu’elles

sont qualifiées d’infractions pénales (contraventions, délits), relèvent de la compétence des juridictions répressives,

principalement le tribunal de police ou le tribunal correctionnel, selon la gravité des faits. Le tribunal du travail, quant

à lui, est compétent pour les litiges individuels ou collectifs nés de la relation de travail, tels que les contestations

relatives au contrat de travail, au licenciement ou à la rémunération, mais n’a pas compétence pour sanctionner

pénalement les infractions sociales. Seules les juridictions pénales peuvent prononcer des amendes, peines

d’emprisonnement ou mesures complémentaires prévues par la loi en matière d’infractions sociales.

Modalités pratiques

En cas de constat d’une infraction sociale, l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou l’Inspection générale de la

sécurité sociale (IGSS) dresse un procès-verbal transmis au Parquet. Le procureur d’État apprécie l’opportunité des

poursuites et saisit, le cas échéant, la juridiction pénale compétente. Les employeurs ou personnes poursuivies
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peuvent être cités devant le tribunal de police pour les contraventions, ou devant le tribunal correctionnel pour les

délits. Les décisions rendues peuvent faire l’objet d’un appel devant la Cour d’appel, chambre correctionnelle. Les

sanctions pénales peuvent être cumulées avec des sanctions administratives, telles que la fermeture temporaire

d’établissement ou l’exclusion des marchés publics, sans préjudice des droits des salariés à saisir le tribunal du

travail pour obtenir réparation du préjudice subi.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place des procédures internes de conformité afin de prévenir la

commission d’infractions sociales, notamment par la formation des responsables RH, la vérification régulière des

déclarations sociales et le respect strict des obligations légales en matière de temps de travail, de rémunération et de

sécurité. En cas de contrôle de l’ITM ou de l’IGSS, il convient de coopérer pleinement et de fournir l’ensemble des

documents requis. En présence d’un procès-verbal d’infraction, il est conseillé de consulter un avocat spécialisé en

droit du travail et en droit pénal social afin d’organiser la défense devant la juridiction pénale compétente. Il est

également important de distinguer la procédure pénale, qui vise à sanctionner l’infraction, de la procédure

prud’homale, qui concerne les droits individuels du salarié.

Cadre juridique

La compétence des juridictions pénales en matière d’infractions sociales est prévue par le Code du travail (articles

L.312-1 et suivants, L.614-1 et suivants), le Code pénal (articles 222 et suivants), le Code de procédure pénale, ainsi

que par le Code de la sécurité sociale (articles 447 et suivants). La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du

Luxembourg confirme la compétence exclusive des juridictions pénales pour la répression des infractions sociales, à

l’exclusion du tribunal du travail, qui demeure compétent pour les litiges civils individuels ou collectifs du travail.

En cas de cumul de procédures, il est impératif de respecter les délais de prescription propres à chaque juridiction et de ne pas

négliger la portée des sanctions pénales, qui peuvent inclure des peines privatives de liberté et des interdictions professionnelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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